
 CQPM  • Ajusteur Monteur d’Outillages de
Production

Produire - Réaliser 

Ajustage - Assemblage - Montage

MISSION(S) VISÉE(S) PAR LA QUALIFICATION

L’Ajusteur-Monteur d’Outillages de Production est un spécialiste du montage, démontage, de l'assemblage

et de l’ajustage des éléments formant des ensembles mécanisés que sont les outillages de production

pouvant être montés sur des machines-outils ou tout autres systèmes de production et de contrôle tel que :

des outils ou gabarits de contrôle, des montages porte-pièces d’usinages, des outils de positionnement et

de bridage, des outillages de manipulation et de transfert de pièces, etc…

ACTIVITÉS

En fonction des différents contextes et/ou organisations des entreprises, les missions ou activités du

titulaire portent sur :

La préparation, le montage et l’ajustage d’un outillage de production 

Le contrôle et le suivi d’un outillage de production

La contribution à l’amélioration continue 

COMPÉTENCES

1. Préparer la zone et les équipements de travail

2. Monter et démonter un outillage de production

https://www.observatoire-metallurgie.fr/certifications/produire-realiser/ajusteur-monteur-doutillages-de-production
https://www.observatoire-metallurgie.fr/certifications/produire-realiser/ajusteur-monteur-doutillages-de-production


3. Ajuster et régler les éléments d’un outillage de production

4. Contrôler la conformité d’un outillage de production

5. Effectuer le suivi d’un d’outillage de production

6. Collecter et capitaliser des informations relatives à l’activité

7. Analyser les informations et participer à une action de progrès

> Les interlocuteurs

L’UIMM territoriale la plus proche

Représentant des salariés

Directement en entreprise

Conseiller d’orientation

Conseiller en évolution profesionnelle : Pôle
emploi, APEC…

> Identification

Niveau :  4
N° Cert. : MQ 1989 06 57 0044
État : Active
RNCP : RNCP38900

> Dispositif d’accès

Qui peut accéder à la certification ?
Jeunes et adultes

Salarié(e)s

Intérimaires

Demandeurs d’emploi

Comment accéder à la certification ?

Par la formation
Contrat de professionnalisation

Plan de développement des compétences

POE (Individuelle/collective)


